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Association Je Fais ma Part  

L’association était présente le 18 août à la Fête du Blé. 

Malgré une météo défavorable qui n’a pas permis de démontrer l’efficacité des fours et 

séchoir solaires, l’association a intéressé le public par la présentation de ses activités. 

Pour rappel, les activités mises en place sont : jardin associatif et plantation d’arbres, atelier 

réparation de petit électroménager, atelier informatique. 

La fabrication de produits ménagers naturels est également envisagée cette année, sur 

inscription. 

Les personnes intéressées pour rejoindre l’association peuvent se faire connaître en Mairie ou 

s’adresser à Gisèle DESSEIGNE. 

 

 

 
Mutuelle de Village  

 
Rappel : mise en place d’un partenariat avec la mutuelle Santé Mut Roanne accessible aux 

personnes de Villers qui pourraient être intéressées par ce type de prestation. 

mailto:mairie@villers42.fr


Les personnes intéressées doivent prendre rendez-vous au 06.07.13.99.55 

 
 

Transport solidaire à la demande 
 

La commune de Villers va adhérer à l’Association transport solidaire de Charlieu Belmont et 

environs. C’est un service qui permet aux usagers, n’ayant aucun moyen de se déplacer, de 

faire appel occasionnellement à des chauffeurs bénévoles. 

Pour ce faire, nous recherchons des chauffeurs bénévoles. Si vous êtes disponibles et 

intéressés, merci de contacter M. Guy DELETRE, référent local au 06.18.06.17.42. 

Nous vous tiendrons informé de l’avancée du dossier et de la date de mise en place de ce 

service. 

Une plaquette d’informations sur ce service est disponible en mairie. Vous pouvez également 

obtenir des renseignements directement auprès de l’association au 07.60.41.77.57.  

Ecole 

La réduction des effectifs a entraîné la fermeture d’une classe. Pendant les vacances scolaires, 

les enseignantes et les parents ont accompli un énorme travail de réaménagement des classes 

et de tri pour le bien-être des enfants qui bénéficieront de plus d’espaces dès la rentrée. 

Afin que les enfants puissent profiter des jeux de cours, la Mairie a également mis à profit les 

vacances pour faire intervenir l’entreprise Dessertine pour le retraçage et la création de 

différents jeux. 

Nouveau service 

La Maison DURY, boucher, charcutier, plats à emporter, est présent à Villers tous les 

mercredis de 14h30 à 16h00, sur la place de l’école. 

 

Eclairage public et consommation d’énergies 

Depuis plus de vingt ans, la commune travaille à la réduction des consommations énergétiques 

de ses infrastructures. Un groupe de travail municipal étudie régulièrement toutes les pistes 

possibles pour cela. 

C’est dans ce cadre qu’un investissement a été fait l’an dernier dans l’éclairage public avec le 

remplacement des lampes à vapeur de sodium par des lampes à leds beaucoup moins 

énergivores. En même temps l’extinction de l’éclairage a été programmée de 23h à 6h. Une 

mesure des résultats de cet investissement a été faite. Suite aux modifications apportées qui 

ont porté sur onze des douze mois de 2023, la consommation d’électricité liée à l’éclairage 

public a été divisée par 3,61 en passant de 43810 kWh à 12131 kWh. Le retour sur 



investissement se fera en 3 ans. Ensuite, les économies de fonctionnement annuelles seront 

d’au moins 6500 €. 

 

Dans le même temps, l’optimisation de la gestion des salles à usage scolaire et associatif, le 

sens des responsabilités de tous les usagers des bâtiments publics et les fruits du groupe de 

travail municipal, ont permis une diminution des consommations d’énergies de 17% des 

bâtiments communaux. Cette baisse conséquente n’est néanmoins pas suffisante pour couvrir 

les augmentations des prix de l’électricité et du gaz mais elle permet d’en atténuer les effets.  

  

Par ailleurs, des objectifs de réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) pour 2028 

ont été donnés aux communes dans le cadre du Schéma Régional d’Aménagement et de 

Développement Durable et d’Egalité des Territoire (SRADDET) et par la Stratégie Nationale Bas 

Carbone (SNBC) pour le secteur tertiaire. Pour la commune de Villers, cet objectif est d’un 

maximum de 15 tonnes de GES. La production locale était de 31 tonnes en 2019, elle est de 

19 tonnes en 2023, soit une baisse importante de 38,71% en quatre ans. Au regard du travail 

programmé en 2025 sur l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments 

communaux, l’objectif de 15 tonnes devrait être atteint dans les temps.  

 

Ce projet concernant l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments élaboré 

avec le concours des techniciens du Syndicat Intercommunal des Energies de la Loire et 

portant principalement sur l’ensemble scolaire, devrait permettre une baisse des 

consommations d’énergie de l’école d’environ 20%. 

 

L’ensemble de ces actions s’ajoutant à celles précédemment conduites permettent à notre 

village d’être environnementalement plus vertueux et de réaliser des économies de 

fonctionnement conséquentes. 

 

 

Manifestations 

Septembre 2024 :  

- Mercredi 18 : réunion ouverte à tous pour l’organisation du Téléthon à 20h00 à la Cantine 

Novembre 2024 

- Samedi 23 : messe de la Sainte Cécile organisée par l’AMV à 18h30 à l’Eglise 

Décembre 2024 

- Samedi 7 : Téléthon toute la journée à la salle d’animation 
- Dimanche 15 : arbre de Noël du Sou des Ecoles à la salle d’animation 


